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CLUB CYCLOS MARCHEURS CASTELNAU
MAIRIE
20 RUE DU CHATEAU
33480 CASTELNAU DE MEDOC

ATTESTATION D'ASSURANCE
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ASSURANCE DES RESPONSABILITES CIVILES VIE ASSOCIATIVE

VOUS (SOUSCRIPTEUR) :
CLUB CYCLOS MARCHEURS CASTELNAU

L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :
GROUPAMA CENTRE-ATLANTIQUE

Atteste que le souscripteur est titulaire d’un contrat d’assurance « ASSURANCE DES RESPONSABILITES CIVILES
VIE ASSOCIATIVE » n° 0001 garantissant les conséquences financières de la responsabilité civile pouvant incomber
à l’assuré pour tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs à des dommages corporels et/ou
matériels causés à autrui dans l'exercice de ses activités habituelles et conformes à son objet social à l’exclusion de
toutes manifestations de plus de 500 personnes et/ou soumises à autorisation administrative.

La présente attestation est valable du 01/01/2026 au 31/12/2026 inclus, sous réserve que les garanties soient en
vigueur.

Elle a été délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et limites
prévues par les dispositions du contrat ci-dessus référencé.

Fait pour servir et valoir ce que de droit,

Niort, le 01 janvier 2026

Le Directeur Général

Fabrice Lepigeon


